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ARTICLE 3

Rédiger ainsi l’alinéa 23 :

« Si le patient est arrivé à la conviction qu’il n’y a aucune autre solution que la mort dans sa 
situation, après avoir consulté plusieurs médecins d’avis différents, le médecin poursuit sa 
procédure. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Il faut inciter le patient à choisir la vie en diversifiant les angles des avis dont il peut bénéficier.


